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Ayant présent à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à
l'enfant a été énoncée dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de

l'enfant'et dans la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par les

Nations Unies en 1959, et qu'elle a été reconnue dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article
10) et dans les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées et

des organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de. l'enfant,

Ayant présent à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de
l'enfant, adoptée le 20 novembre 1959 par l'Assemblée générale, "l'enfant, en
raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d'une
protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une protection juridique
appropriée, avant comme après la naissance," 1/,

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et
juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, envisagés
surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement familial
sur les plans national et international (résolution 41/85 de l'Assemblée générale,
en date du-3 décembre 1986), de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies

concernant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing)
(résolution 40/33 de l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985) et de la

Déclaration sur la protection des femmes et'des enfants en période d'urgence et de
conflit armé (résolution 3318 (7CCI%) de l'Assemblée générale, en date du 14
décembre 1974),

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent
dans des conditions particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder
à ces enfants une attention particulière,

Tenant dùment compte de l'importance des traditions et valeurs culturelles de
chaque peuple dans la protection et le développement harmonieux de l'enfant,

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour

l'amélioration des conditions de vie des enfants dans tous les pays, et en
particulier dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIERE PARTIE

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé
de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la

législation qui lui est applicable.
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